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Zoom indépendants  

ÈNouveau service en ligne pour les professionnels libéraux qui exercent à 

lĘétranger 

 

Les travailleurs indépendants partants exercer leur activité professionnel dans un autre 

Etat membre de lĘUnion Européenne peuvent rester affiliés en France sans changer de 

système de protection sociale et continuent à payer leurs cotisations sociales en 

France. Une personne ne peut être soumise quĘà une seule législation nationale sur une 

même année. 

Un certificat A1 atteste le maintien de la législation de sécurité sociale applicable à son 

détenteur. Il est à demander à partir du compte en ligne URSSAF. 

 

Cf. URSSAF, Actu du 3-8-2021  

 

ÈGénéralisation de la facture électronique au 1er juillet 2024  

 

Cf. Ordonnance n°2021-1190 du 15-9-2021 

Nouveauté ARCODOC  

La nouvelle plateforme de documentation web est désormais présente sur notre 

site www.arcolib.fr rubrique « DOCUMENTATION ». 

Classée par thématique, en full web, vous y trouverez les brochures et guides 

comptables et fiscaux, les outils et fiches métiers ainsi que les diverses statisti-

ques professionnelles.. 

Foncez. Fouillez. Appropriez-vous cette nouveauté... 

www.arcolib.fr 

Calendrier (Art. 3 de lĘordonnance) 

1er juillet 2024 : en transmission, aux grandes entreprises 

1er janvier 2025 : aux entreprises de taille intermédiaire 

1er janvier 2026 : aux petites et moyennes entreprises et microentreprises 



Mise à jour BOFIP 

ÈExonération de CFE pour les établissements à 

caractère sanitaire  

 
LĘAdministration Fiscale a précisé que les activités 

constituant lĘaccessoire ou le prolongement indispensable 

des soins comprenant les services permettant dĘassurer la 

communication des patients avec lĘextérieur et qui sont liés à 

la mission dĘintérêt général de soins tels la mise à disposition 

dĘabonnements de téléphone, télévision, dĘaccès internet et 

de services associés sont exonérées de cotisation foncière 

des entreprises (CFE). 

 
Cf.  §1 du BOI-IF-CFE-10-30-10-10 

 
 
ÈRéduction dĘimpôt au titre des souscriptions en 

numéraire au capital dĘentreprises de presse 

 
Les personnes physiques domiciliées fiscalement en France 

et assujetties à lĘimpôt sur le revenu peuvent déduire 30 % 

du montant total investi dans le capital dĘune entreprise de 

presse ou 50 % lorsque la société bénéficiaire a le statut 

dĘentreprise solidaire de presse dĘinformation. 

Les plafonds annuels de versement sont portés à 10 000 ĥ 

pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés (5 000 

ĥ auparavant) et 20 000 ĥ pour les contribuables mariés ou 

liés par un pacte civil de solidarité soumis à lĘimposition 

commune (10 000 ĥ auparavant).  

 
Cf. BOI-IR-RICI-370 

Note TVA  

ÈLes prestations de formation professionnelle 
assurées par des intervenants extérieurs exonérées 
de TVA 
 
Les prestations de formation dans le domaine de la 

gestion patrimoniale quĘune association assure avec des 

intervenants extérieurs, qui répondent aux mêmes 

exigences de qualité que les prestations fournies par le 

biais de ses propres salariés sont considérés de même 

nature. 

Partant, ces prestations de formation professionnelle 

continue dispensées par lĘassociation au bénéfice de ses 

clients, pour lesquelles elle a fait appel à des intervenants 

extérieurs, sont exonérées de TVA. 

 
Cf. Arrêt de la CAA de Lyon 25-2-2021 n°19LY01955 

 
 
 

ÈNouvelles règles de TVA pour le commerce 

électronique  

 

Depuis le 1er juillet 2021, les vente à distance de biens 

situés en dehors de lĘUnion Européenne (UE) ne sont plus 

exonérés de TVA, sauf dans les départements et régions 

dĘoutre-mer. 

 

Egalement, un seuil unique de 10 000 ĥ est fixé pour 

le l ieu réputé de la vente à distance 

intracommunautaire, c'est-à-dire l'État membre dans lequel 

est due la TVA relative à la vente à distance : 

 

- Au-dessous de ce seuil, l'État membre dans lequel la TVA 

sur la vente à distance intracommunautaire de biens est due 

est l'État membre de départ des biens qui doit être 

également l'État membre d'établissement du vendeur. 

- Au-dessus de ce seuil, l'État membre dans lequel la TVA sur 

la vente à distance intracommunautaire de biens est due est 

l'État membre d'arrivée des biens. 

 

Enfin, afin de faciliter les ventes dans dĘautres pays membres 

de lĘUE, les vendeurs en ligne peuvent désormais 

sĘenregistrer dans un portail électronique appelé « Guichet 

Unique » leur évitant de sĘimmatriculer auprès des 

Administrations Fiscales des autres Etats membres pour 

déclarer et payer la TVA. 

 

Cf. Articles 51 et 147, LOI n° 2020-1721 du 29 décembre 
2020 de finances pour 2021 



Actualités fiscales  

ÈRemise en cause de lĘexonération ZRR lors dĘun dépôt 

tardif de la déclaration fiscale  

 

La Cour Administrative dĘAppel a jugé que le régime 

dĘexonération fiscale ZRR nĘétait pas applicable aux 

bénéfices quĘun professionnel libéral avait omis de déclarer 

dans les conditions et délais légaux, quels que soient les 

motifs de cette omission. 

 

Ce professionnel libéral a fait lĘobjet dĘune vérification de 

comptabilité sur une période du 1/1/2013 au 31/12/2015 

pour son activité libérale en ZRR. 

 

A la fin de ce contrôle, lĘAdministration Fiscale a refusé 

lĘapplication de lĘexonération ZRR au motif quĘelle invoque 

un dépôt tardif, et façon répété, de la déclaration de 

bénéfice, ce que le professionnel conteste puisque, selon lui, 

cette condition de délais légaux ne concernait que les 

Bénéfices Industriels et Commerciaux (BIC) à défaut de sa 

mention expresse dans le Code Général des Impôts (CGI) de 

son application aux Bénéfices Non Commerciaux (BNC). 

 

Suite à un jeu de renvoi entre plusieurs dispositions, les 

juges ont considéré que les conditions du CGI visaient les 

contribuables relevant des BIC et des BNC. 

 

Le redressement fiscal a donc été confirmé. 

 

Cf. Arrêt de la CAA de Nancy 17-6-2021 n°19NC03101  

 

 

ÈLa cessation dĘexercice dĘune SCP relevant des BNC 

intervient à la clôture de sa liquidation  

 

Le Conseil dĘEtat a jugé  quĘune société soumise au régime 

fiscal des sociétés de personnes exerçant une activité 

relevant des Bénéfices Non Commerciaux (BNC) en 

liquidation ne doit déposer la déclaration de cessation 

dĘactivité que lorsque les comptes définitifs du liquidateur 

ont été approuvés dans les conditions prévues par la loi. 

 
En 2011, les associés dĘune Société Civile Professionnelle 

(SCP) relevant des BNC avaient déposé une déclaration de 

résultat en raison de la dissolution de la société la même 

année.  

Or, au 31/12/2011, les comptes définitifs du liquidateur de 

la SCP nĘavaient été approuvés. 

La cessation de la SCP nĘavait donc pas entraîné, au 

31/12/2011, la cessation effective mais seulement 

lĘengagement de la procédure de liquidation, selon le Conseil 

dĘEtat.  

 
Cf. CE 8e-3e ch. 25-6-2021 n°440982  

 
 
 
 

ÈApplication de lĘarticle 238 quindecies du CGI et 

absence de lien de dépendance entre le cédant et le 

cessionnaire 

 

Le Conseil dĘEtat considère que lĘexonération de la plus-

value réalisée par un associé de SCP lors de la cession de ses 

parts à dĘautres associés ne peut être remise en cause au 

motif que le cédant sĘest vu attribuer des parts en industrie 

dans cette même SCP.  

 

Deux avocats en Société Civile Professionnelle (SCP) 

avaient cédé à leurs associés, lĘintégralité de leurs parts 

sociales de la SCP et généré une plus-value bénéficiant de 

lĘexonération au titre de lĘarticle 238 quindecies du CGI. 

LĘannée suivante, cette SCP a attribué à ses anciens associés 

des parts en industrie leur permettant dĘavoir droit à une 

fraction des bénéfices et de participer aux décisions prises 

par lĘassemblée des associés. 

 

A lĘissue dĘun contrôle de pièce,  LĘAdministration Fiscale a 

remis en cause le bénéfice de lĘexonération au motif que la 

condition tenant à lĘabsence e liens entre cédant et 

cessionnaires nĘétait plus respectée, ce que contredit le 

Conseil dĘEtat, annulant ainsi lĘarrêt, en considérant que la 

détention des parts par les associés cessionnaires ne peut 

être assimilée à une détention de celles-ci par la SCP elle-

même, puisque cette dernière ayant une personnalité 

juridique distincte de celle de ses associés et lĘexonération 

au titre de lĘarticle 238 quindecies ne peut donc être remis 

en cause. 

 

Cf. CE 9e-10e ch. 19-5-2021 n°430265  

 
 

ÈLes cours à distance 
 
En raison des circonstances particulières de la crise sanitaire 

due à la COVID-19, les prestations de soutien scolaire et les 

cours réalisés à domicile ouvrent droit au crédit dĘimpôt 

lorsquĘils sont réalisés à distance pendant la période au 

cours de laquelle les déplacements sont limités. 

 

Le crédit d'impôt est égal à 50% des dépenses effectivement 

supportées, retenues dans une limite annuelle de 12 000 

euros. 

 

Cette tolérance est applicable quĘaux prestations de soutien 

scolaire et aux cours réalisés pendant les périodes de 

confinement. 

Ce crédit dĘimpôt sĘapplique également pour les périodes de 
confinement de lĘannée 2021, notamment celle qui a débuté 
le 4 avril 2021. 
 

Cf. AN 27-4-2021 N°29827  

 

Crédit dĘImpôt 


